
CONVENTION DE SOUTIEN CONJOINT
POUR LES «COMPAGNIES A RAYONNEMENT SUPRAREGIONAL ET

INTERNATIONAL»
PERIODE 2018-20

entre

La Ville de Genève (ci-après la Ville)
représentée par
Sami Kanaan,
conseiller administratif chargé du département de la culture et du sport

Le Canton de Genève (ci-après le Canton)
représenté par
Anne Emery-Torracinta
Conseillère d'Etat chargée du département de l'instruction publique, de la culture et du sport

Pro Helvetia, Fondation suisse pour la culture (ci-après Pro Helvetia)
représentée par
Philippe Bischof, Directeur, et
Felizitas Ammann, Responsable Danse

L'Association La Ribot (ci-après la Compagnie)
représentée par
Maria Ribot, Directrice artistique
Véronique Ferrero Delacoste, Présidente



Préambule

La Fondation suisse pour la culture Pro Helvetia, la Ville de Genève et le Canton de Genève,
considérant les qualités que peut avoir une collaboration conjointe en matière de soutien à la
création d'ouvres artistiques et à la diffusion de ces ouvres,

et constatant le succès des projets menés en ce sens depuis la signature des premières
conventions de soutien conjoint en 2006,

réitèrent leur attachement au principe des conventions de soutien conjoint au bénéfice de
compagnies de théâtre et de danse.

L'objectif poursuivi est de renforcer le développement artistique et la promotion des
compagnies et associations qui en bénéficient et de favoriser leur rayonnement en Suisse et
à l'étranger.

Cette convention témoigne de la confiance des trois instances subventionnantes à l'égard de
la compagnie bénéficiaire. Elle exprime une vision commune et la volonté de développer une
meilleure coordination des moyens investis en parallèle des soutiens accordés par d'autres
institutions publiques et privées.

Les compagnies et les associations partenaires d'une convention de soutien conjoint
bénéficient de moyens financiers constants pendant trois ans pour effectuer l'ensemble de
leurs activités, sans être contraintes aux procédures habituelles des requêtes en soutien
financier ponctuel. Cette sécurité et cette liberté permettent une projection à plus long terme
et favorisent le travail de recherche et d'expérimentation. Les associations et compagnies
ont par ailleurs la possibilité de constituer ou de consolider autour d'elles une équipe
administrative et artistique.

Dans le cadre de la convention de soutien conjoint, Pro Helvetia intervient à titre subsidiaire
au soutien apporté par la Ville et le Canton. Elle apporte un soutien renforcé aux
représentations des compagnies considérées à l'étranger.

. La loi fédérale sur l'encouragement de la culture, du 11 décembre 2009 (LEC, RS
442. 1),

. les art. 60 et ss du Code civil suisse (CCS),

. la loi cantonale sur les indemnités et les aides financières,

du 15 décembre 2005 (RSG D 1 11),
. la loi cantonale sur la culture, du 16 mai 2013 (RSG C 3 05),
. le règlement de la Ville de Genève régissant l'octroi des subventions municipales,

du4juin2014(LC21 195),
. les statuts de la compagnie,

Vu

Vu

le projet commun des Villes, du Canton et de Pro Helvetia visant à soutenir une
compagnie à rayonnement suprarégional et international remplissant les critères de
qualité définis conjointement,

que la Compagnie répond aux conditions suivantes:
une production régulière de spectacles,
une structure d'organisation permanente,
l'organisation régulière de tournées en Suisse et à l'étranger,
un travail de création artistique de qualité, novateur, reconnu par la profession et
le public,

la Ville, le Canton, Pro Helvetia et la Compagnie conviennent de ce qui suit :



Article 1 : Objet de la convention

La présente convention règle :
a) le soutien de la Ville, du Canton et de Pro Helvetia en faveur de la Compagnie pour
promouvoir son développement artistique et favoriser son rayonnement en Suisse et à
l'étranger,
b) les engagements de la Compagnie pendant la durée de validité de la convention.

Article 2 : Engagements des subventionneurs

2. 1 Engagement financier de la Ville

La Ville s'engage à verser une subvention annuelle de SO'OOO.- CHF. Les subventions seront
versées sous réserve du vote du budget de l'année de référence par le Conseil municipal et
d'événements exceptionnels ou conjoncturels pouvant survenir. Les subventions seront
versées en deux tranches : 75% du montant annuel en janvier et 25% en juillet.

2.2 Engagement financier du Canton

Le Canton s'engage à verser une subvention annuelle de 110'OOQ.- CHF. Les subventions
ne sont accordées qu'à titre conditionnel. Le montant peut être modifié par décision du
Conseil d'Etat si, dans le cadre du vote du budget annuel, l'autorisation de dépense n'est pas
octroyée ou ne l'est que partiellement. Les subventions seront versées en deux tranches :
50% du montant annuel en janvier et 50% en juillet.

2.3 Engagement financier de Pro Helvetia

Pro Helvetia s'engage à soutenir les représentations de la Compagnie à l'étranger par une
contribution annuelle de 116'400.- CHF versée à hauteur de 80% en janvier et de 20% en
novembre de chaque année. La contribution est une participation aux frais de diffusion et de
tournées à l'étranger.

En outre, la Compagnie a la possibilité d'obtenir des moyens supplémentaires de Pro
Helvetia

. pour des tournées dans d'autres régions linguistiques en Suisse,

. pour la traduction et le surtitrage de ses productions lors de tournées à ['étranger ou dans
les autres régions linguistiques de Suisse,

. pour des projets propres de la Fondation ou de ses bureaux de liaison.

2.4 Bénéficiaire direct

La Compagnie est le bénéficiaire direct de l'ensemble de ces subventions. Elle s'engage à
ne procéder à aucune redistribution en tout ou partie de cette aide financière.

2. 5 Subventions en nature

La Ville et le Canton peuvent faire bénéficier la Compagnie de subventions en nature qui
peuvent prendre la forme de rabais sur la location de salles, de mise à disposition gratuite de
locaux, de matériel technique, de personnel de salle, etc. La valeur de tout apport en nature
qui serait accordé est indiquée par les collectivités publiques à la Compagnie et doit figurer
dans ses comptes.



Article 3 : Réserves

La Ville, le Canton et Pro Helvetia accordent leurs subventions sous réserve que les moyens
dont ils disposent chacun pour l'encouragement des compagnies de danse ne subissent pas
de réduction pendant la durée du contrat. Toute réduction du budget d'une partie
subventionnante peut entraîner une réduction proportionnelle de la contribution que cette
partie accorde.
Il n'y a pas de garantie solidaire des parties subventionnantes quant au montant total des
subventions attribuées à la Compagnie.

Article 4 : Engagements de la compagnie

4. 1 Base

Le projet artistique de la Compagnie est décrit dans le dossier figurant en annexe 2. Il
comprend le plan financier triennal, qui sert de base pour les sommes versées par les
subventionneurs et une stratégie de tournées à l'étranger.

4.2 Productions

Durant la période de validité de la convention, la Compagnie s'engage à créer au moins
deux ouvres originales qu'elle présentera au public de sa région.

La Compagnie s'engage également à développer un travail de sensibilisation. Ce travail
consiste à faciliter l'accès de tous les publics aux productions de la Compagnie et à faire
connaître le monde professionnel du théâtre auprès du public le plus large possible.

4. 3 Tournées

La Compagnie s'engage à se produire à 14 reprises par année dans au moins 7 lieux
différents à l'étranger selon les critères de Pro Helvetia. Ces chiffres représentent une
moyenne annuelle, envisagée pour la durée de la convention.

Pro Helvetia tiendra compte lors de ses évaluations des facteurs supplémentaires tels que la
spécificité de l'ouvre, la renommée des lieux d'accueil, la visibilité, le nombre de spectateurs
mais aussi de la stratégie de tournée formulée par la Compagnie.

4.4 Autres sources de financement

La Compagnie s'engage à solliciter tout appui financier public ou privé auquel elle peut
prétendre du moment qu'il n'entre pas en contradiction avec les principes et valeurs des
parties subventionnantes.

La Compagnie s'engage à assurer le financement de la part du budget non couverte par la
convention avec les cachets, fonds de coproduction ainsi que les contributions d'autres
institutions (fondations, sponsors, prix, etc. ).



4.5 Rapport d'activité et comptes

Le rapport annuel Qanvier - décembre) est remis au plus tard
- à la fin du mois de mai 2019 (pour l'année 2018)
- à la fin du mois de février 2020 (pour l'année 2019)
- à la fin du mois de mai 2021 (pour l'année 2020)
à la Ville, au Canton et à Pro Helvetia. Il comprend les éléments suivants:

. compte-rendu circonstancié des activités de t'année écoulée,

. tableau de bord,

. formulaire de tournées,

. principales évolutions et modifications,

. comptes annuels présentés en conformité avec la directive transversale du
Canton,

. dossier de presse et, si possible, captation des dernières créations.

4. 6 Excédent et déficit

Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les prestations financées aient été
fournies conformément à la convention, le résultat annuel établi conformément à l'article 4.5
est réparti entre la Ville, le Canton et Pro Helvetia selon la clé figurant au présent article.

Une créance reflétant la part restituable aux collectivités publiques est constituée dans les
fonds étrangers de la compagnie. Elle s'intitule «Part du résultat à restituer à l'échéance de
la convention». La part conservée par la compagnie est comptabilisée dans un compte de
réserve spécifique intitulé «Part du résultat à conserver» figurant dans ses fonds propres.

Pendant la durée de la convention, les éventuelles pertes annuelles sont également
réparties selon la clé figurant au présent article et sont déduites de la créance jusqu'à
concurrence du solde disponible et du compte de réserve spécifique.

La compagnie conserve 49% de son résultat annuel. Le solde est réparti entre la Ville, le
Canton et Pro Helvetia au prorata de leur financement.

A l'échéance de la convention, le bénéficiaire conserve définitivement l'éventuel solde du
compte de réserve spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est restitué à la Ville,
au Canton et à Pro Helvetia.

A l'échéance de la convention, la Compagnie assume ses éventuelles pertes reportées.

4. 7 Révision

La Ville, le Canton et Pro Helvetia procèdent à leur propre contrôle des états financiers de la
Compagnie et se réservent le droit de le déléguer au besoin à un organisme externe. Le
résultat admis sera celui déterminé par ce contrôle.

4.8 Echanges d'informations

Au mois de novembre de chaque année, la Compagnie remet son programme pour l'année à
venir (de janvier à décembre) à la Ville, au Canton et à Pro Helvetia.
Le programme contient les éléments suivants:

. objectifs de développement artistique,

. programme de la prochaine saison (productions, tournées, autres activités),

. budget d'exploitation et budget de tournées ainsi que plan de financement.



Chaque partie s'engage à communiquer aux deux autres parties, dans les plus brefs délais,
toute modification ou information pertinente concernant l'application de la présente
convention. En conséquence, en cas d'incapacité pour la compagnie de fournir les
prestations annoncées pour cause de maladie, d'accident ou d'empêchement majeur, elle en
informera les parties subventionnantes qui pourront convenir d'une éventuelle adaptation de
la convention.

La division danse de Pro Helvetia est l'interlocutrice de la Compagnie pour d'éventuelles
questions liées à la présente convention.

Les partenaires de la convention s'efforceront de se rencontrer tous ensemble une fois par
année pour un échange d'informations.

4. 9 Promotion des activités

La Compagnie s'engage à faire figurer de manière visible sur tous les documents
promotionnels produits par elle et/ou les organisateurs concernés par ses activités la
mention «Subventionné par la Ville de Genève et le Canton de Genève et soutenu par Pro
Helvetia, Fondation suisse pour la culture ». Les logos et armoiries des parties
subventionnantes doivent également y figurer si les logos d'autres partenaires sont présents.

Dans le cadre de leurs actions de communication, la Ville, le Canton et Pro Helvetia
s'engagent à faire connaître leur soutien conjoint à la Compagnie.

4. 10 Annonces de représentations à l'étranger

La Compagnie s'engage à annoncer en temps utile aux représentations diplomatiques
suisses à l'étranger les représentations qu'elle donnera dans le pays concerné et mettra
éventuellement à leur disposition des informations et des supports publicitaires (adresses
voir annexe 1).

Article 5 : Evaluation

Début 2020, dernière année de validité de la convention, les villes, le Canton, Pro Helvetia et

la Compagnie procéderont ensemble à une évaluation des exercices 2018 à 2019 ainsi que
des éléments connus de 2020. Les parties se baseront sur le formulaire d'évaluation
(annexe 5) qui devra être rempli jusqu'à la fin du mois de février 2020 au plus tard. Ce
formulaire servira également de référence à la décision concernant le renouvellement de la
convention.
L'évaluation portera essentiellement sur les aspects suivants, fixés par la convention :

. le fonctionnement des relations entre les parties signataires,

. le respect des objectifs fixés à la Compagnie (objectifs artistiques, objectifs de
production et de tournées et travail de sensibilisation),

. le respect du plan financier triennal,

. l'adéquation entre les moyens financiers octroyés et l'activité de la Compagnie.

Elle tiendra également compte des contextes économique et artistique aux niveaux
international, fédéral, cantonal et municipal (possibilités budgétaires, émergences de
nouvelles compagnies, etc. ).



Article 6 : Durée et renouvellement

La convention est conclue pour une durée de trois ans, soit du 1er janvier 2018 au 31
décembre 2020.

La séance d'évaluation commune entre les subventionneurs et la Compagnie sera organisée
avant la fin du mois de mars 2020.

Il n'existe pas de droit automatique au renouvellement ou à la prolongation de ta convention
au terme de cette période. En mars 2020, la Ville et le canton lanceront un appel à projets
pour la période 2021-2023, auquel les compagnies conventionnées pourront participer. A
l'issue de l'examen des candidatures par un jury ad hoc, la Ville et le canton présenteront les
dossiers retenus à Pro Helvetia, à qui appartient la décision finale d'octroyer une convention
de soutien conjoint.

La décision définitive portant sur la conclusion d'une éventuelle nouvelle convention sera
prise avant fin juin 2020 par Pro Helvetia. Le renouvellement éventuel d'une convention se
décide à l'unanimité.

Article 7 : Résiliation du contrat

La convention peut être dénoncée sur demande d'une des parties à compter du moment où
les conditions requises ne sont plus réunies, moyennant avis préalable, conformément aux
bases légales relatives à l'octroi des subventions. Dans ce cas, la restitution des subventions
peut être exigée pro rata temporis.

La convention peut être dénoncée si la Compagnie déplace son siège social dans une autre
commune.

La convention devient caduque à compter de la date où la Compagnie procède à sa
dissolution ou cesse ses activités. Dans ce cas, les subventions déjà versées doivent être
restituées pro rata temporis.

Les parties subventionnantes ont le droit, moyennant avis préalable, d'adapter de la manière
nécessaire la convention de soutien conjoint ou de la résilier avant terme. La même chose
vaut si la rencontre annuelle des partenaires montre que les bases du contrat ne peuvent
être respectées; dans ce cas, les parties cherchent une solution à l'amiable.

Article 8 : Entrée en vigueur
La présente convention entre en vigueur le 1er janvier 2018 par signature des parties.



Fait à Zurich, le 11 décembre 2017 en quatre exemplaires originaux.

Pour laf\\/\i!e^Se Genève

Sami h^aan,
ir administratif chargé du département de la culture et du sport

Pour le Carïton de Genève :

Anne ErrlèF^-TerraÇmta
Conseillère d'Etat chargée du département de l'instruction publique, de la culture et du sport

Pour Pro Hejvetia

Philip'pe Bischof
Directeur

n../?/l

jlFzifa^ Ammànn

Responsable Danse

Pour la Compagnie

Maria Ribot

Directrice artistique' .y \/
Véronique^rrêr\) Delacoste
PrésiçteTite L



Annexe 1 :

Adresses, contacts et coordonnées bancaires/postales:
Adresses de liaison pour annonces de représentations à l'étranger :
http://www. eda. admin. ch/eda/g/home/emb/addch. html

Adresses pour les logos :
. www.ville-geneve. ch
. www.ge. ch/culture
. www.prohelvetia. ch/downloads

Pour la Ville de Genève :
André Waldis
Conseiller culturel

Département de la culture et du sport
Case postale &1^5
1211 Genève e
andre. waldis@ville-ge. ch
Tél. : 022418 65 21

Pour le Canton de Genève :
Thylane Pfister
Conseillère culturelle

Office cantonal de la culture et du sport
Chemin de Conches 4 - 1231 Conches
thylane. pfister@etat.ge.ch
Tél. 0225466682

Pour Pro Helvetia :
Pro Helvetia
Felizitas Ammann

Responsable Danse
Hirschengraben 22
8024 Zurich
fammann@prohelvetia.ch
Tél. : 044 267 71 63

Pour la Compagnie
La Ribot - Genève
Maria Ribot

Directrice artistique
44, Rue de la Coulouvrenière
1204 Genève

laribot@laribot.com
Tél. : 022 331 00 52

Compte :
Les versements sont effectués sur te compte suivant:
Compte La Ribot - Genève auprès de la Banque cantonale de Genève
CH78 0078 8000 H330 2676 9

Annexe 2:

Projet artistique, stratégie de tournées et plan financier 2018-20



Annexe 2:

Projet artistique, stratégie de tournées et plan financier 2018-20

Annexe 3:
Statuts de la compagnie

Annexe 4:

Tableau de bord

Annexe 5 :
Formulaires de tournée

Annexe 6 :

Formulaire pour l'évaluation conjointe 2018-20
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COMPAGNIE LA RIBOT
BUDGET

CHARGES

SALAIRES ET CHARGES SOCIALES

PERSONNEL PERMANENT
salaires bruts

Direction (100%)
Chargée de production (100%)
Responsable finances (40%)
Direction technique (60%)

charges sociales

Total personnel permanent

SALAIRES INTERMITTENTS BRUTS
salaires bruts

l Interprète AD
l interprète AD
Autres interprètes
5 interprètes 6ème série distinguée
Technicien AD

Créateur lumière

Constructeur décors

Assistant Multimédia

charges sociales

Total intermittents

TOTAL SALAIRES

VOYAGES
TOTAL FRAIS DE VOYAGE REPRESENTATION

FRAIS DE DIFFUSION

Total honoraires de diffusion (deux personnes)

FRAIS DE PRODUCTION
Total frais de production

FRAIS DE COMMUNICATION / PR / PUBLICITE
Total frais de communication

FRAIS D'ADMINISTRATION PERMANENTS
Loyers (studio et local de stockage)
Frais de bureau et frais divers

Assurances choses et RC

Frais informatiques
Honoraires révision comptes
Formation

Intérêts et amortissements

TOTAL FRAIS ADMINISTRATIFS

TOTAL CHARGES

RECETTES
Ville de Genève

DIP Canton de Genève
Pro Helvetia

Total convention

Loterie Romande

Pour-Cent Culturel MIGROS
Corodis

Fondations Privées

Total autres soutiens ponctuels
Coproductions
Cessions

Produits workshops, vidéo, cours, autres recettes
Total coproductions, cachets et produits divers

TOTAL RECETTES
RESULTAT

2018 2019 2020

108 000,00
78 000, 00
33 600,00
39 600,00

259 200, 00

51 062,40
310262,40

5 200,00
5 200,00
6 700, 00
9 500, 00
5 200,00
5 000, 00

0, 00
5 500,00

42 300,00

8 333, 10
50 633, 10

360 895, 50

68 500, 00

85 000,00

46 500,00

12 000,00

17 000, 00
5 000,00
2 000,00
5 000, 00
2 500, 00
2 000,00
l 000, 00

34 500, 00

607 395,50

80 000, 00
110000,00
116400, 00

306 400,00
20 000, 00

0, 00
20 000, 00
40 000, 00

80 000,00
124000,00
85 800, 00
10 000, 00

219 800,00

606 200,00
l 195, 50

108 000,00
78 000, 00
33 600,00
39 600, 00

259 200, 00

5.1 062, 40
310 262, 40

5 200,00
5 200, 00
5 200, 00

26 000,00
5 200, 00
5 000, 00
5 000,00
5 500, 00

62 300, 00

12 273, 10
74573, 10

384 835, 50

50 000, 00

85 000, 00

45 000,00

12 000,00

17 000, 00
5 000,00
2 000,00
5 000, 00
2 500, 00
2 000,00
l 000,00

34 500,00

611 335,50

80 000,00
110000,00
116400, 00

306 400, 00
40 000, 00
20 000,00
20 000,00
20 000, 00

.100 000,00
60 000, 00

130 000,00
15 000,00

205 000,00

611 400,00
64, 50

108 000,00
78 000, 00
33 600, 00
39 600,00

259 200, 00

5.1 062,40
310 262, 40

5 200,00
5 200,00

0, 00
39 000,00

5 200,00
0, 00
0, 00

5 500,00
60 100,00

11 839, 70
71 939, 70

382202, 10

50 000,00

85 000,00

15 000,00

12 000,00

17 000,00
5 000,00
2 000,00
5 000, 00
2 500, 00
2 000,00
l 000,00

34 500, 00

578 702, 10

80 000, 00
110 000,00
116400,00

306 400, 00
0, 00
0, 00

30 000, 00
10 000, 00

40 000,00
0, 00

220 000,00
15 000, 00

235 000,00

581 400,00
2 697, 90



Projets 2018-2020 de la Cie La Ribot

Les trois prochaines années pour la Compagnie La Ribot seront consacrées à la
création de nouvelles pièces ainsi que la diffusion de pièces importantes de son
répertoire.

Ainsi il est prévu :

La création de Happy Island en collaboration avec la compagnie Dançando com a
Diferença (2018). Le travail de création est déjà entamé et le spectacle sera présenté
à Genève en septembre 2018 au Grûtli-Genève-Festival de la Bâtie, qui sont les
coproducteurs majeurs. Le CND, Paris est aussi coproducteur.

La création de la 6è série des Pièces distinguée-(2019). Ce nouveau spectacle sera
présenté en premier mondial au théâtre de Vidy à Lausanne en mai 2019 et
bénéficie déjà de partenaire prestigieux comme le Centra national de arte dramatico
à Madrid, Le Festival d'Automne et la HAU et/ou Tanz im August à Berlin.

La création de nouvelles ouvres vidéo et installations (2018-2020)

La Compagnie est en ce moment en discussion avancée avec plusieurs lieux
prestigieux comme le Mercat des Flors à Barcelone et le Festival d'Automne en
partenariat avec le Centre Pompidou ou/et le CN D à Paris pour organiser une
rétrospective/un portrait autour de son travail. Il s'agit de projets de grande
envergure où plusieurs pièces signées La Ribot seront présentées. Le spectacle
Panoramix, interprétée par La Ribot et qui couvre l'ensemble des Pièces distinguées
des trois premiers spectacles, sera présenté à ces occasions.
Ces projets devraient avoir lieu dans le courant de l'année 2019. Eventuellement, un
projet similaire pourrait avoir lieu à Mexico City au MUAC durant l'été 2018.

Au long de ces trois années, la Cie La Ribot va poursuivre ses efforts de diffusion de
ses pièces comme Another Distinguée, la Pièce distinguée n°45, et les nouvelles
créations à venir.

L'identité de La Ribot en tant qu'artiste visuelle est de plus en plus recconnue et ses
ouvres ont figurés en 2017 dans 7 expositions individuelles ou collectives. La Cie va
poursuivre ses efforts de diffusion de son travail d'artiste visuel.

Il est à souligner aussi, que La Ribots era partenaire le CND, UN Centre national de
la danse, Paris, en 2018-2019 en tant qu'artiste associée. Dans ce cadre, elle
collaborera avec eux sur plusieurs projets, notamment en prenant part au workshop
international de la danse, CAMPING en juin 2018. Elle poursuivra également son
enseignement à l'HEAD durant ces prochaines années.
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valeurs

2017
2018 2019 2020

Indicateurs généraux

Personnel fixe

Personnel intermittent

Nombre de postes en équivalent
plein temps (40h par semaine)

Nombre de personnes

Nombre de semaines par année

Nombre de personnes

Indicateurs d'activité

Nombre de représentations

Nombre de productions

Nombre de reprises

Nombre de représentations à
l'étranger

Lieux

Nombre de spectateurs

Activités pédagogiques

Mombre total de représentations
jurant l'année

Membre de spectacles réalisés par la
compagnie durant l'année

Nombre de spectacles en reprise
jurant l'année

Membre de représentations à
'étranger

Nombre de lieux des tournées à

'étranger

Nombre de spectateurs ayant assisté
aux représentations à Genève

Membre de spectateurs ayant assisté
aux représentations en tournée (détail

sar tournée)

type d'activité à mentionner dans le rapport d'activité



Convention de soutien conjoint 2018-20

Tournées 2018

Compagnie XXX

SUISSE

Dates Lieu Théâtre / Festival Pièce présentée
Nbr. de

représentations

Nbr. de

spectateur
s

ETRANGER

Dates Lieu Théâtre / Festival Pièce présentée
Nbr. de

représentations

Nbr. de

spectateur
s



Convention de soutien conjoint 201B-20

Tournées 2019

Compagnie XXX

SUISSE

Dates -ieu Fhéâtre / Festival 3ièce présentée
Mbr. de

représentations

Nbr. de
spectateurs

ETRANGER

Dates -ieu Théâtre / Festival Pièce présentée
Nbr. de
représentations

Nbr. de

spectateurs



Convention de soutien conjoint 2018-20

Tournées 2020

Compagnie XXX

SUISSE

3ates jeu 'héâtre/ Festival 'ièce présentée
.tbr. de

-eprésentations

Mbr. de
spectateurs

ETRANGER

Dates -ieu Fhéâtre / Festival 3ièce présentée
Mbr. de
représentations

Nbr. de
spectateurs



FORMULAIRE D'EVALUATION

de la convention de soutien conjoint pour les
« compagnies à rayonnement suprarégional et international »

2018-2020

entre

Pro Helvetia - Fondation suisse pour la culture

Subventionneur x

Subventionneurx

et l'Association X

(ci-après X)

2017



Rapport d'évaluation de la convention de soutien conjoint 2018-20 de la compagnie X

TABLE DES MATIERES

1. INTRODUCTION

2. EVALUATION

2. 1. Relations entre les parties signataires

2.2. Réalisation des objectifs de la compagnie
2.2. 1 Réalisation des objectifs artistiques
2.2.2 Suivi du plan financier
2.2. 3 Organisation et structure de la compagnie
2. 2.4 Développement général de la compagnie durant la période de la convention

2.3. Réalisation des engagements des collectivités publiques
2.3. 1 Engagements financiers

3

3

4

4

4

5

5

3. CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES

ANNEXE 1 : FORMULAIRES DE TOURNEES

ANNEXE 2 : BUDGETS ET COMPTES

ANNEXE 3 : TABLEAU DE BORD (UNIQUEMENT GENEVE)



Rapport d'évaluation de la convention de soutien conjoint 2018-20 de la compagnie X

1. Introduction

Le x 2015, Pro Helvetia, subventionneur x, x et la compagnie x ont signé une convention de
soutien conjoint pour une compagnie à rayonnement suprarégional et international. Cette
convention, qui concerne les années 2015 à 2017, est la première/seconde convention de
soutien conjoint signée par ces partenaires.

Conformément à l'article 5 de cette convention, une évaluation est réalisée conjointement

par les représentants des signataires début 2017.

Afin de mieux préparer la séance d'évaluation, la compagnie complétera le formulaire ci-
dessous et le transmettra aux subventionneurs au plus tard une semaine avant la date de
la réunion. Les commentaires doivent être concis et précis, chaque sujet pourra être
développé pendant la séance et/ou dans les rapports d'activité annuels.

Un rapport d'évaluation réunissant les commentaires de la compagnie et ceux des
subventionneurs sera rédigé après la séance et transmis à toutes les parties concernées.

2. Evaluation

Ce chapitre reprend les objectifs définis dans la convention, notamment la correspondance
entre le cadre posé par les collectivités publiques et le projet artistique de la compagnie x,
les charges financières, les engagements des parties ainsi que les réalisations de la
compagnie.

2. 1. Relations entre les parties signataires

A. commenter par les collectivités publiques et par la compagnie

- échanges d'informations réguliers et transparents :

- remise des plannings et budgets annuels, des rapports d'activités, des comptes et
tableaux de bord :

2.2. Réalisation des objectifs de la compagnie

2.2. 1 Réalisation des objectifs artistiques

A commenter par les collectivités publiques et par la compagnie

- réalisation du projet artistique :

créations

tournées

projets de médiation

autres



Rapport d'évaluation de la convention de soutien conjoint 2018-20 de la compagnie X

- atteinte des valeurs cibles figurant dans le tableau de bord (uniquement Genève):

- échos médiatique, partenaires, impact (local, national, international), public cible

2.2.2 Suivi du plan financier

A commenter par les collectivités publiques et par la compagnie

- écarts significatifs entre le plan financier de la convention et les comptes :

- proportion du montant global de la convention alloué aux créations, au fonctionnement,
respectivement aux tournées :

- proportion entre subventions et autres entrées :

Coproductions

Cachets

Divers (fondations, sponsoring, etc)

2. 2. 3 Organisation et structure de la compagnie x

A rédiger par la compagnie

Administration - diffusion (organisation interne, personnel fixe, répartition des tâches,
stabilité) :

2. 2. 4 Développement général de la compagnie durant la période de la convention

,4 rédiger par la compagnie

2. 3. Réalisation des engagements des collectivités publiques

2. 3. 1 Engagements financiers

A commenter par la compagnie

- rythme de versement des subventions :

- autres soutiens ponctuels accordés hors convention par les collectivités publiques
partenaires :

- autres :

3. Conclusions et perspectives

/\ rédiger par tous les partenaires de la convention

4




